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SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL – VACANCES DE PRINTEMPS 

 

La Communauté de Communes des Collines du Perche Normand ouvre un service minimum d'accueil 

durant les vacances de printemps 2020.  

 

Il sera ouvert aux enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à la gestion de la crise 

sanitaire, du mardi 14 avril au vendredi 24 avril de 7h30 à 18h30. La gratuité sera appliquée par 

solidarité. 

Deux sites d’accueil sont envisagés selon les besoins et la localisation des familles qui se 

manifesteront ; soit l'école André Barbet au Theil-sur-Huisne (Val-au-Perche), soit l'école des Cormiers 

à Saint-Germain-de-la-Coudre. 

 

Afin de faire connaitre leurs besoins, les familles sont invitées à contacter le directeur de l’accueil, 

Pascal FAUVEL, avant le 8 avril.  

 

Le dispositif est strictement réservé aux enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise 

sanitaire et ouvert sur présentation d'un justificatif. 

 

Pour rappel, à ce stade, les catégories professionnelles concernées sont les suivantes : 

 tout personnel travaillant en établissements de santé publics/privés : hôpitaux, cliniques, SSR, 

HAD, centres de santé ... 

 tout personnel travaillant en établissements médico-sociaux pour personnes âgées et personnes 

handicapées : maisons de retraite, EHPAD, USLD, foyers autonomie, IME, MAS, FAM, SSIAD ... 

 les professionnels de santé et médico-sociaux de ville : médecins, infirmiers, pharmaciens, sages-

femmes, aides-soignants, transporteurs sanitaires, biologistes, auxiliaires de vie pour personnes 

âgées et handicapées... 

 les personnels chargés de la gestion de l’épidémie des agences régionales de santé (ARS) des 

préfectures et ceux affectés à l’équipe nationale de gestion de la crise. 

 les gendarmes, personnels de la police nationale, sapeurs-pompiers professionnels, personnels 

des préfectures indispensables à la gestion de la crise. 

 les personnels affectés aux missions d’aide sociale à l’enfance relevant des conseils 

départementaux ainsi que des associations et établissements publics concourant à cette politique. 

 

 

Contact :  

Pascal Fauvel 

Téléphone : 06 42 22 09 56 

Mail : enfance@perchenormand.fr  
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